
 

Pour nous joindre :  

Municipalité de Saint-René 
778, route Principale 
Saint-René, Québec 
G0M 1Z0 
Téléphone : 418 382-5226 
Courriel : adjointe@st-rene.ca  

Heures d’ouverture du bureau municipal :  
 

Lundi au jeudi ……..8h à 12h et  
                        ..….12h30 à 16h30  

Vendredi  ……… 8h à 12h 
 

Vous pouvez consulter la version informatique du journal sur le site internet  
www.st-rene.ca/viecitoyenne/journallefeuillu 
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Le mot de 
Monsieur le Maire  

Cher citoyennes et citoyens,  
 
Bonjour, 
Les nouvelles dans ce feuillu du mois de mai 2023 sont que notre équipe du Conseil 
municipal est enfin complète. M. Marco Grondin a été élu ce 26 mars dernier. Nous le 
félicitons et lui souhaitons la bienvenue parmi nous. Le 3 avril, nous avons eu la visite de 
notre député M. Samuel Poulin. Avec lui, nous avons révisé nos demandes envers sont 
ministères, soit l’avenir d’une école construite à Saint-René, de participer à la rencontre pour 
l’usine d’épuration avec nous, le ministère de l’Environnement et la firme Stantec pour une 
amélioration future. Le projet de route (sortie du village direction Saint-Martin) qui sera 
redéposé pour une 3e fois au montant de 3,7 millions. De la route du ministère des Transports 
du Québec secteur de la salle municipal à la limite de Saint-Georges qui a besoin grandement 
de réfections elle aussi, et que les travaux d’asphaltage de l’automne dernier ne sont vraiment 
pas suffisants pour nous. Le MTQ me dit qu’à ce sujet, des études et des plans de travaux 
sont en cours mais que ça prend des années avant d’être exécutés. Pour ce tronçon de route, 
il est important d’aviser le MTQ de ce qui est endommagé comme routière et nid de poule, 
faites le 511, option numéro 4, ce sont avec nos yeux et nos demandes de suivi entré dans 
leur système qu’ils effectueront les travaux. 
Toutes autres nouvelles vous seront communiquées les semaines à suivre.  
Bon printemps. 
 
Sylvain Veilleux, maire 
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Les grandes lignes  

* Changement date de la prochaine séance 

ordinaire du 1er mai pour le 8 mai 2023 

 

* Démission de Jérôme Beaudoin, nous le 

remercions pour ses services. 

 

* Embauche de monsieur Marc Paquet 

(voirie), nous lui souhaitons la bienvenue. 

 

* Le conseil municipal de Saint-René 

accepte la soumission de la compagnie Les 

Immeubles 118 inc. pour effectuer le 

balayage de rue estimée de 15 heures et 

autorise cette dépense prévue au budget 

de la voirie. 

 

* La municipalité accorde le contrat de la 

cueillette et de transport des matières 

résiduelles de 34 collectes/an pour une 

durée de 5+1 ans à Service Sanitaire DF 

De-Beauce. 

 

* Le conseil municipal de Saint-René 

accepte le mandat à la firme Stantec pour 

déterminer et comparer différentes 

alternatives du réseau d’égoûts. 

 

* Acquisition de 30 luminaires DEL pour      

la sécurité routière par l’Entreprise    

SPARK Électrique 2017 inc pour la   

somme de 16 954.79 $ 

 

* Le conseil municipal de Saint-René appui 
le projet intégrateur pour la réalisation du 
Gala méritas 2023 par une contribution 
financière de l’ordre de 250 $. 
 

* La municipalité a obtenu un nouveau système 

de téléphone IP, vous composez le  

418-382-5226 suivi des postes suivants :  

     - Poste 101 Administration, réception  
     - Poste 102 Direction générale  
     - Poste 103 Loisirs  
     - Poste 104 Urgence (soir et fin de semaine) 
     - Poste 105 Escouade Canine 
 

* Le conseil à mandaté le garage Martin Talbot 

pour toutes les réparations des machineries 

lourdes et le camion de déneigement au taux 

horaire de 75 $/hr et frais de déplacement de 

0.75 $/km.  

 

* Révision des tarifs pour la salle municipale : 
 

 

 

 
 

 

Des procès- verbaux 

 

Type de frais Prix ($) 

Salle municipale (résident.e) 130 

Salle municipale (non-résident.e) 190 

Montage de la salle 50 

Démontage de la salle 50 

Accès de la télévision et du  

système de sons 

20 

La salle doit être remise à son état 
initial, à la fin de la location, à  
défaut de quoi, des frais de  
service seront chargés 

50 

Annulation à moins de 24 heures 25 

Dépôt pour la clé 20 

Pour l’Organisme à Buts Non Lu-
cratifs de la municipalité de Saint-
René, une demande de comman-
dite peut être faite auprès de la 
municipalité pour avoir un accès 
gracieux à la salle. Cette demande 
doit être soumise au conseil muni-
cipal au minimum un mois avant 
l’événement. 

0 

* Embauche de nos moniteurs pour le camp 
de jour cet été : Erika Fortier,  
Julien Gilbert et Ann-Gabrielle Bolduc 
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Nouvelles  municipales 

 

Nouvelle méthode retenue pour la MRC Beauce-Sartigan à compter de janvier 2023 

Vidanges des fosses sceptiques  

 

Vidange sélective pour toutes les fosses sceptiques :  
 
La vidange sélective est une méthode de vidange des fosses septiques qui consiste à retirer les boues, les écumes et le liquide se trouvant entre la 

couche des écumes et celle des boues, et à retourner dans la fosse septique uniquement le liquide débarrassé des écumes et des boues (liquide clarifié). 

Le liquide clarifié qui est retourné dans la fosse septique contribue au réensemencement de la population bactérienne. Celle-ci est très importante, car 

elle effectue la majorité du traitement des matières organiques contenues dans les eaux usées domestiques.  

 

Notez que les fosses septiques en période hivernale seront vidangées complètement.  

Tarification pour 2023 
 
• Vidange complète : 269,76 $  

• Vidange sélective : 257,31 $  
 
Frais additionnels pour les cas particuliers :  
 

• Période hors calendrier : 128,63$  

• Déplacement inutile : 86,93$ 

• Déplacement en urgence (soirs, fins de semaine et fériés) : 179,87$ 

• Déplacement en urgence (fosses rétention moins de 5 jours de délai) : 156,19$  

• Travaux de mise aux normes des installations septiques (moins de 48 h d’avis) : 179,87$ 
 
 

Quelques avantages d’une vidange sélective par rapport à une vidange totale des fosses  septiques :  

 

• Réduire le volume de matières résiduelles (boues, écumes et liquide) acheminé au centre de traitement.  

• Réduire la consommation d’eau potable. Lors d’une vidange sélective, le liquide clarifié remplace l’eau potable. (Lors d’une vidange totale d’une 

fosse septique, une bonne pratique consiste à remplir la fosse à un certain niveau avec de l’eau claire afin d’éviter sa déformation ou son 

déplacement dus aux pressions externes).  

• Vidanger un plus grand nombre de fosses septiques avec un camion. La réduction des  déplacements a pour effet de réduire l’émission de gaz 

à effet de serre par le camion.  

 

 Vidange complète pour les fosses de rétention :  
 

Tous les compartiments des fosses de rétention (fosses scellées) doivent toujours être vidangés complètement de son contenu. 

Dates prévues pour 
St-René :  

 
** 5 au 9 juin 2023 **  
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Saint-Martin / St-René / Saint-Théophile 

Service incendie 

 

Les alarmes incendie non fondées transférées 
par les entreprises de surveillance d’alarme 
représentent environ 25% de tous les appels reçu 
par notre service incendie annuellement. Soit, 
entre 25 et 30 par années pour les secteurs de St-
Martin, St-René et St-Théophile. 
Ce type d’appel peut représenter jusqu’à 
25 000.00$ de dépenses annuellement pour 
notre service seulement en salaires versés aux 
pompiers qui doivent se déplacer. Le calcul des 
autres frais, tel que les pertes de productivité 
reliées aux pompiers qui doivent quitter leur 
poste de travail régulier, le déplacement des 
véhicules, etc.  ne sont pas inclus dans ce 
montant. Ni les risques reliés au déplacement 
des pompiers en mode urgent. 
Les propriétaires de ce type de système d’alarme 
incendie doivent comprendre comment 
fonctionne leur système: 
Dès la détection de fumée, de particule de 
poussières ou de vapeur d’eau, le système se 
met en action et doit émettre un signal sonore 
assez puissant pour être entendu par les 
occupants de la maison. Donc, vous avez 90 
secondes pour entrer votre code au panel de 
contrôle pour ainsi neutraliser l’alarme. 
 
Après ce délai de 90 secondes, le central de 
surveillance appelle chez vous pour valider si 
vous avez besoin des pompiers ou non. Le HIC, 
c’est à cette étape que beaucoup de gens ne 
comprennent pas bien. Si votre système 
d’alarme est encore en fonction, la ligne 
téléphonique est occupée et ainsi, le répartiteur 
de la centrale d’alarme ne peut entrer en 
communication avec vous et il transfère l’appel 
au service d’incendie. 

Pour réduire de beaucoup les alarmes non 
fondées, vous devez vous assurer d’avoir le 
# de téléphone du central de surveillance à 
porter de main et votre mot de passe, une 
obligation, pour arrêter la chaîne d’appel et 
ainsi empêcher que les pompiers soient 
avisés. Et surtout, vous devez vous assurer 
que dans votre protocole de retour d’appel 
de la centrale d’alarme, avant d’appeler les 
pompiers, en plus d’appeler à votre 
résidence, ils doivent essayer de vous 
rejoindre par un autre moyen, idéalement, 
sur votre cellulaire.  
Autre précision concernant les alarmes 
incendie non fondées, nos trois 
municipalités peuvent faire appliquer 
l’article 43 du règlement de prévention 
incendie à la 2e alarme non fondée en 12 
mois. Soit, 300.00$ plus les frais reliés à 
l’intervention des pompiers. 
En résumé, les systèmes d’alarme de 
détection d’incendie sont un excellent outil 
pour votre sécurité, par contre, vous avez la 
responsabilité de bien l’utiliser et d'en 
comprendre le fonctionnement. 
 

Stéphane Maheux 
Service incendie 
Saint-Martin /St-René / St-Théophile 

Alarme incendie résidentielle non fondée 
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Un grand merci, pour les 132 personnes qui 
sont venues participer au Bingo, le 8 avril der-
nier. 
Merci aux organisateurs, bénévoles et com-
manditaires : 
« Resto-Parc de St-René, Pharmacie Marilie 
Tanguay et Bar Laitier de Saint
-Georges » 
De nombreux cadeaux ont été 
tirer et gagner, des chocolats 
de Pâques et des bracelets 
pour Beauce Carnaval. Au 
plaisir, pour une autre belle 
activité pour tous.  

    SPÉCIAL BINGO DE PÂQUES 

 

FÊTE DE LA SAINT-JEAN,  
23 JUIN,  

 
Réserver votre soirée pour venir fes-

toyer avec nous en  
compagnie de  

PHIL LAUZON notre chansonnier popu-
laire programmation à venir prochain 

Feuillu 

Activités  Chez nous 
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D’emploi Offre 
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Avis Public 



Cercle de Fermières de St-René  
Nous recrutons  

778, route Principale  
                 Pour informations :  

                Léonie : (418) 382-3520   
                       Carmen : (418) 382-3347  

Vie communautaire 

Mardi brico et tricot.  
Bienvenue à toutes.  
Apportez vos idées !   
Au Cercle de Fermières 
de notre municipalité. 

 
Le Club FADOQ de St-René, vous 
invite au cours de l’après-midi du 12 
mai la chance d’essayer le tout nou-
veau jeu acquis par la municipalité : 
le Shuffleboard ainsi que d’autres 
jeux de notre organisation que nous 
avons reçu de la région. 
Les règles et les fonctionnements se-
ront divulguer lors de cette journée.  
Au plaisir de vous rencontrez et  de 
fraterniser entre nous tous et vous au-
rez à votre disposition de petites dou-
ceurs pour satisfaire vos papilles gus-
tatives. 
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Offert Service 

Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 29 30 31   

Mois Mai 

   Ordures  
    ménagères 

Recyclages 

      Séance du           
      conseil 
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LISTE DE GARDIENS ET GARDIENNES AVERTI-ES DE ST-RENÉ 

Nom du gardien-ne (parent)  
 
Sarah-Maude Champagne  
(Anne-Pascale Robitaille) 
 
Coralie Jacques (Marika Fortin) 
 
Ève Grondin (Marilyn Pilotte)  

Numéro de téléphone  
 
(418) 225-7085  
 
(418) 382-3521 
 
 
(418) 222-0550 

Âge  
 
12 ans  
 
14 ans 
 
 
12 ans   

Pour ajouter votre enfant à la liste, communiquez au  (418) 382-5226 POSTE 101 
ou par courriel à : adjointe@st-rene.ca 

 
 

ON RECHERCHE :  
 

Nous souhaitons organiser un café historique au mois de 

septembre 2023 pour favoriser le partage de savoirs entre 

les générations et présenter l’histoire de St-René. Ce projet 

vous sera présenté plus en détails dans les prochains mois.  

 Informations 

À savoir ! 

 
2e versement de taxes pour  

Le 30 mai 
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Vous pouvez retrouver le formulaire sur notre site internet ; www.st-rene.ca 
« onglet déroulant/vie citoyen/camp de jour » 
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 Programmation 

Camp de jour  
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